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La sécurité :
un bien public républicain
Beaucoup d’entre vous étaient venus, samedi  
10 octobre, se distraire au Festival Les Expressifs, 
faire des achats ou tout simplement flâner dans le 
centre-ville de Poitiers. 
En quelques minutes, plusieurs centaines de 
casseurs ont fait vivre à la capitale régionale et aux 
nombreuses familles qui s’y trouvaient, un épisode 
extrêmement violent.
Au-delà des faits - deux blessés légers, une 
quinzaine de vitrines brisées et des dizaines de tags - 
c’est l’irruption soudaine de cette violence dans 
notre ville, d’habitude si sereine, qui nous marque.
Député de la République et par nature respectueux 
de ses règles et de ses lois, je n’ai pas l’habitude 
de commenter les décisions de Justice. Je regrette 
d’autant plus que le Ministre de l’Intérieur se soit 
permis, lui, lors de sa venue à Poitiers, de faire 
ouvertement pression sur les magistrats. Les 
Poitevins attendent au contraire de lui qu’il mette 
toute son énergie à rechercher les auteurs de ces 
dégradations et ceux qui les ont sciemment aidés. 
Ces individus ne sont que des casseurs. Leurs actes 
sont injustifiables et inexcusables.
Je prends acte que François Fillon ait lui-même 
reconnu les dysfonctionnements en matière de 
renseignement policier qui ont conduit, le jour de 
la manifestation, à un sous dimensionnement des 
forces de l’ordre. J’avais dès samedi, tout comme 
les deux anciens Premiers ministres, Laurent Fabius 
et Jean-Pierre Raffarin, pointé du doigt ce déficit.
Quant aux polémiques toujours promptes à naître, 
je tiens à rappeler que la sécurité n’a jamais été 
pour moi un sujet de politique politicienne. Elle 
n’est ni de gauche ni de droite. C’est un bien public 
républicain auquel chaque citoyen a droit.
Il est temps désormais pour la Ville de tourner cette 
page, confirmant ce qu’elle n’a jamais cessé d’être : 
une ville de tolérance et de solidarité, soucieuse 
des Droits de l’Homme, où chacun peut s’exprimer 
librement et sans agressivité.

L a Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1793 stipule que « tous les 

hommes sont égaux par nature et devant la loi ». 
Principe qui semble couler de source et pourtant, 
dans la réalité, il peut en être autrement. Parce 
que l’égalité et les discriminations doivent faire 
l’objet d’un combat, la Halde (Haute Autorité de 
Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité) 
a vu le jour en 2004. Dirigée par un collège de 11 
membres dont Louis Schweitzer est le président, 
elle a pour mission d’aider toutes les personnes 
victimes de discrimination.
La Halde admet plusieurs définitions très précises 
de la discrimination. Il faut ainsi que, dans un 
premier temps, la différence de traitement 
soit fondée sur un critère prohibé  : âge, sexe, 
orientation sexuelle, handicap, origine, convictions 
politiques ou religieuses, apparence physique, 
état de santé, nationalité… Dans un deuxième 
temps, il faut que ce traitement inégal intervienne 
dans un domaine visé par la loi comme l’emploi 
ou le logement. Tout citoyen peut saisir la Halde 
par simple courrier, via le site internet ou par 
l’intermédiaire d’un correspondant local.
A Poitiers, Gérard Béraud assure les permanences. 
Ce bénévole a pour mission d’accueillir toute 
personne se sentant discriminée. Si l’inégalité est 

avérée, le correspondant accompagne la victime 
dans ses démarches. Sinon, il la réoriente vers 
les instances adéquates. Gérard Béraud inscrit 
son engagement dans une démarche citoyenne et 
humaniste : « Tout n’est certes pas discrimination 
mais on est tous en droit d’être écouté ».

L. K. B.
08 1000 5000 - www.halde.fr
Permanences les 2e et 4e mercredi du mois de 
14h à 17h30 à la Mairie, sur rendez-vous au 
05 49 52 35 43

t Halde

Halte à toutes
  les discriminations
La Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité, dispositif 
gouvernemental indépendant, fait de l’égalité son fer de lance. À Poitiers, un 
correspondant local est à votre écoute.

Société

• 7 788 réclamations ont été enregistrées 
à la Halde en 2008, contre 1 400 en 2005.  
29% des affaires déposées concernent l’origine 
ethnique. L’état de santé et le handicap 
représentent 21%. Suivent l’âge (7%), l’activité 
syndicale (5%), le sexe (4%) et l’orientation 
sexuelle (3%). 
• 50% des dossiers défendus par la Halde 
concernent l’emploi (17% dans le secteur 
public et 33% dans le secteur privé). 18% des 
réclamations renvoient au fonctionnement des 
services publics et 7% au logement.
Source : rapport annuel de la HALDE 2008

Quelques chiffres

La Halde lance régulièrement des campagnes de communication 
nationales afin de se faire connaître auprès du grand public.




